
p. 1 
 

 
Département de la Mayenne 

Arrondissement de Château-Gontier 
C.C.A.S de CHEMAZE 

 

 

 

 

 
 

COMPTE RENDU  
DE LA REUNION ORDINAIRE DU 28 MARS 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-huit mars, à vingt heures, les Membres de la Commission 
Administrative du Centre Communal d'Action Sociale de Chemazé, se sont réunis, salle du Conseil 
Municipal à la Mairie de Chemazé, sous la Présidence de Mme FOUILLEUX Caroline, Maire. 

Etaient présents : M. AUDOUIN Thibaut, M. BRILLET Daniel, M. JOLY Didier, Mme LEMERCIER Cécile, 
Vice-Présidente, M. MARCHAND Jean-Yves,  

Absents excusés : Mme PIQUET Virginie, Vice-Présidente, 

Absents : Mme BRIZARD Marie, Mme DERVAL Aurélie, Mme MAGE Lucie, Vice-Présidente, M. 
NOUVEL Julien, 

Secrétaire de séance : M. AUDOUIN Thibaut 

La réunion prévue initialement le mercredi 1er mars 2022 a été annulée et reportée pour défaut de 
quorum, le 6 et le 28 mars 2023. 

Approbation des comptes rendus-comptes des réunions des 9 novembre 2022, 1er et 6 mars 2023. 

 

Résidence Bon Accueil - EHPAD de Chemazé 

1) Approbation de l’Etat Prévisionnel des recettes et des dépenses 2023 de l’EHPAD de 
Chemazé 

Considérant l’obligation et la nécessité de soumettre le vote de l’Etat Prévisionnel des Recettes et des 
Dépenses de la Résidence Bon Accueil de Chemazé au Conseil d’Administration du CCAS de 
Chemazé. 

Le Conseil d’Administration, délibérant sur l’EPRD de l’exercice 2023 présenté par Mme Ghislaine 
BRILLET, Directrice de l’EHPAD de Chemazé, 

Décide, après en avoir délibéré, 

D’approuver à l’unanimité l’EPRD 2023, tel qu’il ressort du document budgétaire, élaboré dans le 
strict respect du formalisme imposé par les instructions budgétaires et comptables intégrant 
notamment les annexes telles que prévues dans la circulaire relative au cadre budgétaire et comptable 
des opérateurs de l’Etat et des établissements publics nationaux. 

Il en ressort : 
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COMPTES DE RESULTATS CONSOLIDES : 

COMPTE DE RESULTATS – HEBERGEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Groupe 1 : 
DEPENSES AFFERENTES A 

L’EXPLOITATION COURANTE 
331 607,06 € 

Groupe 1 : 
PRODUITS DE LA TARIFICATION 834 501,37 € 

Groupe 2 : 
DEPENSES AFFERENTES AU 

PERSONNEL 
395 624,28 € 

Groupe 2 : 
AUTRES PRODUITS RELATIFS A 

L’EXPLOITATION 
54 855,97 € 

Groupe 3 : 
DEPENSES AFFERENTES A LA 

STRUCTURE 173 985,00 € 

Groupe 3 : 
PRODUITS FINANCIERS, PRODUITS 

EXCEPTIONNELS ET PRODUITS NON 

ENCAISSABLES 
11 859,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 901 216,34 € TOTAL DES RECETTES 901 216,34 € 

RESULTAT COMPTABLE HEBERGEMENT : 0,00 € 

 

COMPTE DE RESULTATS – DEPENDANCE 

DEPENSES RECETTES 

Groupe 1 : 
DEPENSES AFFERENTES A 

L’EXPLOITATION COURANTE 
22 308,59 € 

Groupe 1 : 
PRODUITS DE LA TARIFICATION 257 638,18 € 

Groupe 2 : 
DEPENSES AFFERENTES AU 

PERSONNEL 
237 557,71 € 

Groupe 2 : 
AUTRES PRODUITS RELATIFS A 

L’EXPLOITATION 
6 150,00 € 

Groupe 3 : 
DEPENSES AFFERENTES A LA 

STRUCTURE 10 300,00 € 

Groupe 3 : 
PRODUITS FINANCIERS, PRODUITS 

EXCEPTIONNELS ET PRODUITS 

NON ENCAISSABLES 
0,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 270 166,30 € TOTAL DES RECETTES 263 788,18 € 

RESULTAT COMPTABLE DEFICITAIRE DEPENDANCE : -6 378,12 € 
 

COMPTE DE RESULTATS – SOINS 

DEPENSES RECETTES 

Groupe 1 : 
DEPENSES AFFERENTES A 

L’EXPLOITATION COURANTE 
29 803,40 € 

Groupe 1 : 
PRODUITS DE LA TARIFICATION 546 524,73 € 

Groupe 2 : 
DEPENSES AFFERENTES AU 

PERSONNEL 
511 877,08 € 

Groupe 2 : 
AUTRES PRODUITS RELATIFS A 

L’EXPLOITATION 
13 400,00 € 

Groupe 3 : 
DEPENSES AFFERENTES A LA 

STRUCTURE 30 322,00 € 

Groupe 3 : 
PRODUITS FINANCIERS, PRODUITS 

EXCEPTIONNELS ET PRODUITS 

NON ENCAISSABLES 
0,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 572 002,48 € TOTAL DES RECETTES 559 924,73 € 

RESULTAT COMPTABLE DEFICITAIRE SOINS :  12 077,75 € 
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COMPTE DE RESULTATS CONSOLIDE 

DEPENSES RECETTES 

Groupe 1 : 
DEPENSES AFFERENTES A 

L’EXPLOITATION COURANTE 
383 719,05 € 

Groupe 1 : 
PRODUITS DE LA TARIFICATION 1 638 664,28 € 

Groupe 2 : 
DEPENSES AFFERENTES AU 

PERSONNEL 
1 145 059,07 € 

Groupe 2 : 
AUTRES PRODUITS RELATIFS A 

L’EXPLOITATION 
74 405,97 € 

Groupe 3 : 
DEPENSES AFFERENTES A LA 

STRUCTURE 214 607,00 € 

Groupe 3 : 
PRODUITS FINANCIERS, PRODUITS 

EXCEPTIONNELS ET PRODUITS 

NON ENCAISSABLES 
11 859,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 1 743 385,12 € TOTAL DES RECETTES 1 724 929,25 € 

RESULTAT COMPTABLE CONSOLIDE DEFICITAIRE : 18 455,87 € 
 

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE : 

DETERMINATION DE LA CAF 

DEPENSES RECETTES 

RESULTAT COMPTABLE 

DEFICITAIRE 18 455,87 € RESULTAT COMPTABLE 

EXCEDENTAIRE 0,00 € 

PRODUITS DES CESSIONS DES 

ELEMENTS D’ACTIF 0,00 € VALEURS COMPTABLES DES 

ELEMENTS D’ACTIF CEDES 0,00 € 

QUOTES-PARTS DES SUBVENTIONS 

ET FONDS ASSOCIATIFS VIRES AU 

RESULTAT 11 359,00 € 

DOTATIONS AUX 

AMORTISSEMENTS, AUX 

DEPRECIATIONS ET AUX 

PROVISIONS 
83 264,00 € 

TOTAL  29 814,87 € TOTAL  83 264,00 € 

CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT : 53 449,13 € 
 

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL : 

APPORT OU PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT 

EMPLOIS RESSOURCES 

INSUFFISANCE 

D’AUTOFINANCEMENT 0,00 € CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 53 449,13 € 

REMBOURSEMENT DES DETTES 

FINANCIERES 44 000,00 € EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 81 000,00 € 

IMMOBILISATIONS 132 000,00 € APPORTS, DOTATIONS ET 

SUBVENTIONS 25 560,00 € 

TOTAL DES EMPLOIS 176 000,00 € TOTAL DES RESSOURCES  160 009,13 € 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : -15 990,87 € 
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FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL PREVISIONNEL : 

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL AU 01/01/2023 146 497,56 € 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT -15 990,87 € 

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL AU 31/12/2023 130 506,69 € 

 

2) Versement d’une cotisation à l’association Anim’et Nous : 

L’association Anim’et Nous a été créée en juin 2015 et a pour objectif de développer des activités 
auprès des résidents en partenariat avec l’animatrice et de proposer des actions afin de récupérer 
des fonds. 

Aucune adhésion payante n’est demandée aux bénévoles qui donnent déjà beaucoup de leur 
temps. 

Les seuls bénéficiaires des actions menées par l’Association Anim’et Nous sont les résidents de 
l’EHPAD de Chemazé. 

C’est pourquoi la Directrice de la Résidence propose de verser une cotisation d’un montant de 250 
€ à l’Association Anim’et Nous pour l’année 2023. 

Les membres du Conseil d’Administration, après avoir délibéré, décident à l’unanimité de verser 
une cotisation de 250 € à l’Association Anim’et Nous pour l’année 2023. 

3) Questions diverses : 

Thibaut AUDOUIN souhaite proposer une idée afin de relancer la journée dédiée au « repas des 
aînés ». 

Cette journée pourrait s’articuler autour d’un spectacle et d’un goûter. 

Afin de préparer cette journée, une réunion sera proposée prochainement. 

 

Caroline FOUILLEUX annonce la date de la prochaine réunion de CCAS : le mardi 11 avril 2023. 

 

La Présidente déclare la session close. 

 

La séance est levée à 21h10 


